
Th2 Chap 3 - Page 1 sur 4 
 

THÈME 2 : COMMENT EST EXERCÉ LE POUVOIR DE DÉCISION DANS 
L’ENTREPRISE ? 

 
CHAPITRE 3 : l’exercice du pouvoir face à l’ordre public. 

 

Quelle que soit la forme juridique de l’entreprise, les décisions prises ont un impact sur ses 
partenaires et sur l’ensemble de la société. Le législateur intervient alors pour protéger 
l’intérêt général et prendre en compte l’inégalité des parties en présence. Ainsi, certaines 
décisions sont soumises au comité d’entreprise, qui représente les salariés, d’autres sont 
examinées par des autorités de régulation. Enfin, dans des situations exceptionnelles, les 
dirigeants peuvent être dessaisis de leur pouvoir de décision par le juge. 

 
I. La prise en compte de l’intérêt des salariés : le comité d’Entreprise (CE). 
 
� Doc 3 P. 51 et 4 P. 52. 
 

 
 

A. Information obligatoire.  
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B. Consultation. 
 

 
 

C. Droit d’alerte.  
 
� Doc 5 P. 52. 
 
Lorsque l’entreprise est en difficulté, le CE est associé aux procédures de prévention. Il 
dispose d’un droit d’alerte. 
 
 
II. La prise en compte de l’intérêt général. 
 

 
 

A. Les autorités de régulation. 
 
� Doc 6 P. 54 et 7 P. 55. 
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B. La protection des créanciers. 
 
� Doc 8 P. 55 (question 1 et 2). 
 

 
 

 
 

� TD : la liberté de décision dans l’entreprise. 
 
 
☺☺☺☺ Sites Internet : 
  

- CNIL : www.cnil.fr 
- Commission européenne : www.ec.europa.eu/index_fr. 
- L’AMF : www.amf-france.org 
- L’autorité de la concurrence : www.autoritedelaconcurrence.fr 
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De ces deux affirmations, on tire une conclusion

Socrate est mortel

Cela fonctionne donc par inclusion

C’est un raisonnement mis au point dans l’Antiquité qui 
commence par une affirmation à valeur universelle, 
qu’on appelle la majeurela majeurela majeurela majeure (ex : tous les hommes sont mortels)

Cette affirmation est suivie d’une autre affirmation à 
valeur restreinte ou individuelle  qu’on appelle la la la la 
mineuremineuremineuremineure.(ex : or, Socrate est un homme).

En matière de droit, En matière de droit, En matière de droit, En matière de droit, la majeurela majeurela majeurela majeure est l’indication de la règle.est l’indication de la règle.est l’indication de la règle.est l’indication de la règle.

La mineureLa mineureLa mineureLa mineure est l’intégration du cas particulier à la règle générale.est l’intégration du cas particulier à la règle générale.est l’intégration du cas particulier à la règle générale.est l’intégration du cas particulier à la règle générale.

La conclusionLa conclusionLa conclusionLa conclusion est l’application de la loi à un cas particulier.est l’application de la loi à un cas particulier.est l’application de la loi à un cas particulier.est l’application de la loi à un cas particulier.

 
 
A = Tous les hommes sont mortels 
B = Socrate est un homme 
C = Socrate est mortel  
  
Syllogisme :  
 
(A et B implique C) � (  non (B et  A) ou  C ) � ( non A ou non B ou C ) La preuve logique 
permet uniquement de vérifier la table de vérité dans laquelle on lit 1 . 1 .1 = 1, valuation 
classique du syllogisme. Il ne faut pas confondre avec la phrase logique en elle-même qui est 
vraie dans les cas où A faux et/ou B faux et/ou C vrai. Le seul moment où la phrase logique 
est fausse est la valuation A = 1 B= 1 C  = 0.   
La vraie démonstration du raisonnement se fait en considérant des ensembles. Soit H= 
ensemble des hominoïdes, s l’élément Socrate appartenant à l’ensemble H. Or H est inclus 
dans l’ensembles des êtres mortels. Par conséquence s appartient aussi à cet ensemble.    
 
 
Attention des formules peuvent prendre un vague forme de syllogisme sans en être ;  par 
exemple :  
 
a|bc et b est premier avec a alors a|c (th de Gauss avec a b et c des entiers relatifs différents de 
0, peut s’étendre au polynômes).  
 
Ici on pourrait croire que c’en est un mais puisque la 2ème hypothèse ne reprend pas la 1ère, ce 
n’en n’est donc pas un.  

 


